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DECISION  2023 - 456
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle dans les cinémas d'Est Ensemble —

L Infraviolet et Cinén-ias 93

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aoùt2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coiïectivités territoriales, et notamment ses artlcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détermmant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabHssements publics dc coopérafcion intcrcommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu GrandParis et fixant le périmètrede
l'etablissement public territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du ConscU de territoue du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passadon, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil défimpar décret ;

Vu Farrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en marière de construction, aménagement, entrerien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sporrifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Consell communautaire du 13 décembre2011 modifiéequidans son article
8 dcckre d'intérêtcommunautaire les équipements culturels exlstants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
figurent les cinémas l'Ecran Nomade àBobigny, le Makaux àBondy, le MélièsàMontreuil, le Ciné 104 àPantin
et lc Trianon àRomainville-Noisy le Sec ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec le producteur L'Infraviolet, et le co-organisateur
Cinémas 93, pour l'organisaûonde douze représentadonsdu ciné-danse«Des ronds et des buUes »,entre le 8 avril
et lc 8 juin 2023 dans les dnémas d'Est Ensemble ;

Considérant l'intéiêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons artistiques sur le territoire communautaire ;

DECIDE

Article 1er : d approuver le contrat avec L'InfravioIet —Chez Mme La présidente Fanny F. Gay, 71 avenue

Jean Jaurès - 51100 Reuns, et Cinémas 93 —87 bis rue de Paris - 93100 Montreuil, pour une

sonime de 2 310,00 €TTC (deux mille trois cent dix euros toutes taxes comprises) àverser au co-

orgamsateur.

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'annéecorrespondante, chapitre 011.

Article 3 : Ampllation de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Dems ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notification en est faite à. ^n&aviolet et àCinémas 93.

Falt àRomainvmc, le 12 juln 2023
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